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Protocole ventilation RE 2020 

- Proposer une méthodologie pour réaliser des vérifications et des 

mesures de la performance des installations de ventilation mécanique 

pour des bâtiments résidentiels neufs.

Les bâtiments concernés sont :

-Maison individuelle

Et

-Logements collectifs

Disposant d’installation de ventilation mécanique contrôlée :

-simple flux par extraction

et / ou 

-double flux 



Points de vérifications du protocole RE2020 :
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Points de vérifications obligatoires du protocole RE2020 :

La conformité de ces points de vérification « obligatoires » 

est obligatoire. 

Le système de ventilation installé est jugé : 

-conforme si l’intégralité des points obligatoires sont conformes  

-non-conforme si un point obligatoire ou plus est non-conforme. 

Remarque : 
Lorsqu’un point de vérification comporte plusieurs éléments à vérifier, alors

le résultat de chaque élément doit être conforme pour que le point de

vérification soit jugé conforme.
Par exemple, pour le point de vérification EA10 « Chaque entrée d’air n’est ni cassée,
ni encrassée, ni obturée », toutes les entrées d’air devront être conformes afin que la
conformité de ce point soit prononcée. Une seule entrée d’air cassée, ou encrassée ou
obturée mènera à la non-conformité du point de vérification.
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Points de vérifications complémentaires non obligatoires

Les points de vérification complémentaires sont utilisables pour aller plus 

loin dans le cadre de la vérification des installation de ventilation : démarche 
volontaire.

Les termes « validé» et « non-validés » sont utilisés uniquement pour les 

conclusions de la vérification des points complémentaires.

Si un des points n’est pas respecté, ce point là ne sera pas validé, mais 

l’installation restera conforme.
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Le contrôle s’effectue en 4 phases distinctes :

1)  La pré inspection  (sur documents fournis par le MO) 

2)  Les vérifications fonctionnelles 

3) Les mesures fonctionnelles 

4) Le rapport de contrôle
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Documents et informations à nous fournir :

- Les plans CVC avec fonction de chaque pièce 

- Spécifications de conception 
• Ventilateur : emplacement, marque et référence commerciale

• Réseau : Schéma et nature du réseau (souple, semi-rigide, rigide)

• Entrées d’air et bouches d’extraction : localisation, marque et référence 

commerciale

• Passage de transit : Localisation et type (détalonnage, grilles de transfert)

• Rejet d’air : Nature, dimension, et localisation 

1- Pré- inspection



Documents et informations à nous fournir :

- les manuels de fonctionnement et de maintenance
• Instructions de maintenance (Réalisation du nettoyage et de l'entretien) 

• Documentations fabricants. 

- le RSEE (récapitulatif standardisé d’étude 

énergétique et environnementale).

1 - Pré- inspection



Caisson de ventilation :

- La trappe d’accès et facilement accessible : ne se trouve pas dans un placard 

ou dans une armoire de rangement

- L’emplacement de la trappe permet un positionnement sécuritaire d’un moyen 

d’accès

- La trappe a des dimensions minimales de passage de 50 cm x 50 cm

- Si caisson dans les combles : Le cheminement d’accès s’effectue a minima sur 

des planches en continu depuis la trappe et sans difficulté.

- Une zone de travail suffisante est présente au droit des unités de ventilation 

permettant les opérations de démontage, d’entretien et de remplacement.

2 - Vérifications fonctionnelles

Trappe d’accès encombrée et passage réduit



Caisson de ventilation :

- Le caisson de ventilation est désolidarisé acoustiquement du bâti

- Les caractéristiques techniques du ventilateur correspondent au dossier technique

- Le ventilateur est en fonctionnement

- La ligne électrique du caisson de ventilation est indépendante de tout autre circuit

- Le caisson est correctement raccordé au réseau

(étanchéité et tenue mécanique).

2 - Vérifications fonctionnelles

Raccordements

correctement réalisés avec

colliers de serrage

Raccordements mal 

réalisés

avec risque de 

débranchement



Caisson de ventilation :

- Le caisson est correctement raccordé au réseau

Singularités à proximité des caissons de ventilation

- Le rejet du ventilateur est raccordé sur l’extérieur

- Le rejet est positionné pour éviter tout risque de refoulement dans les logements 

et le type de débouché est adapté

2 - Vérifications fonctionnelles

Coudes  trop importants  au niveau 

des raccordements sur le caisson

Rejet  NON raccordé sur l’extérieur

(refoulement dans les combles)



Réseaux aérauliques:

- Vérification que les tracés sont cohérents avec les plans

• Ventil. Hygroréglables : longueur maximum de 3 mètres entre groupe et bouche et ne 
comporte pas plus de 2 coudes à 90°  étude de dimensionnement

• Ventil. Autoréglables : longueur maximum de 6 mètres entre groupe et bouche et ne 
comporte pas plus de 3 coudes à 90°  étude de dimensionnement

• Ventil. Double flux : longueur conduit souple  maximum de 3 mètres avec 2 coudes 
maximum par bouches desservie   Avis technique

2 - Vérifications fonctionnelles



Réseaux aérauliques:

- Les préconisations d’utilisation des conduits souples sont respectées

- Les conduits en dehors du volume chauffé sont isolés

- Les conduits souples visibles sont installés correctement
• Pas de coude > 90°

• Pas d’écrasement

• le supportage du réseau est adapté 

• Les jonctions visibles des conduits réalisées correctement 
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Passage de transit :

- Par détalonnage de la porte d’au moins :

• 1 cm sur toute les portes intérieures hors cuisine

• 2 cms sur la porte de la cuisine si elle n’est desservie que par une seule porte

- Par grille de transfert d’air en bas de porte de section utile équivalente aux 

dispositifs ci-dessus

- Par un autre dispositif qui sera précisé en observation

2 - Vérifications fonctionnelles



Bouches d’extraction :

- Présence d’une bouche d’extraction dans les pièces humides

- Pas d’entrée d’air ou de bouche de soufflage dans les pièces humides 

• sauf cuisine ouverte

- S’assurer que les bouches mises en place respectent les exigences de conception
• Marque, référence et préciser  type autoréglable ou hygroréglable

• plage de pression de fonctionnement, si non indiquée sur la bouche se référer à la 

documentation du fabricant

- Chaque bouche est accessible, et permet 

sa vérification et son entretien

- Chaque bouche est démontable

- Chaque bouche est raccordée au conduit par une manchette adaptée ou un 

dispositif équivalent

- Chaque bouche n’est ni cassée, ni encrassée, ni obturée
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Bouches d’extraction :

- Les distances minimales entre les bouches et les parois et sol sont respectées
• son axe est à une distance verticale supérieure ou égale à 1,80 mètre du sol de la pièce
• son axe est à une distance supérieure ou égale à 20 cm des angles de la paroi
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Bouches d’extraction :

- Accessibilité et bon fonctionnement de la commande de passage en débit de pointe

• si elle n’est pas automatique, située à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m du sol

• Que la commande fonctionne 

2 - Vérifications fonctionnelles



Modules d’entrée d’air :

- Présence d’entrées d’air dans les pièces principales

Fenêtres de toit présence d’entrée d’air si nécessaire

- Pas de bouche d’extraction dans les pièces principales 

• sauf cuisine ouverte

- S’assurer que modules d’entrée d’air  mis en place respectent les exigences de 
conception

• Marque, référence, module

- Si entrée d’air de type ajustable, les obturateurs sécables sont découpés pour assurer 

le débit d’air prévu

- Chaque entrée d’air est accessible, et permet sa vérification et son entretien

- Chaque entrée d’air n’est ni cassée, ni encrassée, ni obturée
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Modules d’entrée d’air :

• la mortaise présente dans toute sa traversée, à une section égale ou supérieure à la section 
libre de l’entrée d’air (section de passage définie dans le DTU 68-3 P1-1-1 en VMC SF 
autoréglable ou dans l’avis technique en VMC SF hygroréglable)
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Modules d’entrée d’air :

- La mise en œuvre de chaque entrée d’air permet le respect des débits nécessaires

• la section de passage de l’entrée d’air doit être positionnée au droit de la mortaise

• l’entrée d’air ou son auvent extérieur ne comporte pas de maillage inférieur à 3 mm

• l’entrée d’air est posée dans le bon sens (orientation du flux d’air vers le haut) pour éviter les 
courants d’air gênants.

• aucun élément de la construction (par exemple : volet roulant, double-fenêtre, bavette, isolant, etc.) ne 
diminue le passage d’air

2 - Vérifications fonctionnelles



Modules d’entrée d’air :

- Remarque sur le positionnement des entrées d’air hygroréglables (système de 

ventilation Hygro B) au niveau des appareils de chauffage 
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Mesures des débits ou de pression aux bouches :

- Si bouches d’ extraction hygroréglables alors mesures de pression

- Si bouches d’ extraction autoréglables, mesures de pression ou de débits

3 - Mesures fonctionnelles



Merci de votre attention

CELAP / Jean-Yves PELLEGRINI

06 32 54 37 61

Celap.pellegrini@gmail.com


